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Initiatives parlementaires

pour veiller à ce que le CST satisfasse aux exigences du gouver-
nement en ce qui concerne les renseignements touchant l'étran-
ger de façon légale, efficace et sensible à l'évolution des rela-
tions internationales.
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Je voudrais aussi faire remarquer que le CST et son chef
administratif au BCP ont accepté librement de comparaître de-
vant le sous-comité parlementaire sur la sécurité nationale à la
fin de la dernière législature. Les renseignements recueillis ont
été nettement moins importants que les membres ne l'avaient
espéré, mais nous estimons que cela a permis d'établir certains
rapports.

Pour ce qui est de la sécurité des télécommunications, la
deuxième partie de ce mandat, le CST est chargé de concevoir
des normes sur la sécurité des communications électroniques, de
soumettre ces normes au Conseil du Trésor pour approbation, de
donner des conseils sur l'application des mesures de sécurité, et
de fournir du matériel et de la documentation cryptographiques
aux institutions gouvernementales compétentes. C'est ce systè-
me de codage qui empêche les parties non autorisées d'écouter
ou de comprendre les communications intragouvernementales.

Il travaille dans le cadre d'accords internationaux sur les
télécommunications et la surveillance électronique et approuve
la divulgation de renseignements de sécurité classifiés ou
contrôlés aux entités gouvernementales et non gouvernementa-
les.

Il rend compte au Conseil du Trésor, lorsque celui-ci lui en fait
la demande, des questions concernant la sécurité des télécommu-
nications. En fait, c'est de l'expertise du CST que dépend la
sécurité des télécommunications des députés à l'intérieur du
Parlement et dans la périphérie.

Le CST fournit des ressources capables d'effectuer la recher-
che, le développement et l'évaluation en matière de sécurité du
matériel informatique, des logiciels et des systèmes de commu-
nication, de telle sorte que le gouvernement ait à sa disposition
les renseignements nécessaires sur la sécurité et l'exploitation
de ses systèmes informatiques.

Comme je l'ai mentionné précédemment, les ministères des
Affaires étrangères et du Commerce international sont ses prin-
cipaux clients, mais le CST compte aussi d'autres clients pour les
renseignements sur les transmissions. Notons, entre autres, la
Gendarmerie royale du Canada, le Service canadien du rensei-
gnement de sécurité et divers ministères qui s'intéressent aux
questions de sécurité. Tous ces échanges de renseignements
s'effectueraient au moyen d'un mécanisme de répartition des
tâches régi par des protocoles d'entente.

Par l'entremise du ministère des Affaires étrangères, le CST
échange aussi des renseignements sur les transmissions avec des
gouvernements étrangers, encore dans le cadre de protocoles

d'entente. On ne nous ajamais dévoilé lesquels; nous ne pouvons
que faire des hypothèses.

Le CST participte pleinement à l'accord entre le Royaume-
Uni et les Etats-Unis, qui structure le partage des renseigne-
ments sur les transmissions entre le Royaume-Uni, les Etats-
Unis, l'Australie, le Canada et, depuis quelque temps, la
Nouvelle-Zélande. Encore une fois, des protocoles d'entente
auraient été conclus.

Deux questions se posent. La première concerne l'efficacité
des dépenses du CST et l'autre, l'effet que peut avoir l'activité
du CST sur les droits et les libertés des Canadiens, étant donné
les vastes pouvoirs d'intrusion du CST.

Il y a quatre ans, les parlementaires ont terminé un examen
quinquennal de la Loi sur le Service canadien du renseignement
de sécurité. L'organisme avait alors cinq ans d'existence. Le
rapport de cet examen s'intitule «Une période de transition, mais
non de crise»; en voici un extrait très pertinent:

Bien que le Comité n'ait relevé aucune preuve d'abus par d'autres organismes, il
est d'avis que certains ont la capacité d'empiéter de façon importante sur les droits
et les libertés des Canadiens.Le Centre de la sécurité des télécommunications en est
un bon exemple. Cet organisme a les moyens de s'ingérerde diverses façons dans la
vie privée des Canadiens. Le Centre a été créé par décret du conseil et non par une
loi; à toutes fins utiles, il n'a pas de comptes à rendre. Le Comité est d'avis que le

Centre de la sécurité des télécommunications devrait avoir un mandat législatif qui
comprenne des mécanismes de surveillance.
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La recommandation du comité, qui, je le signale, était unani-
me et appuyée par tous les partis représentés à la Chambre des
communes, était que le Parlement crée officiellement le Centre
de la sécurité des télécommunications au moyen d'une loi et
fasse du CSARS l'organisme chargé de s'assurer que les activités
du CST sont conformes aux lois du Canada et d'en faire rapport
au Parlement.

Le gouvernement n'a pas vraiment réagi à cela et, en fait, il n'a
donné une réponse favorable, je crois, qu'à une seule des 117
recommandations contenues dans ce rapport unanime présenté à
la Chambre par des députés. On a parlé de une et demie, mais il ne
s'agissait pas d'une réponse significative, pour dire le moins.

Que propose-t-on ici? Pourquoi reprendre ici la recommanda-
tion faite dans cette étude quinquennale du SCRS?

Voyons un peu ce que fait le CSARS. Deux choses principale-
ment. D'abord, il s'occupe des appels interjetés par des fonction-
naires à l'égard de plaintes qu'ils ont formulées au sujet des
formalités d'autorisation sécuritaire. Il s'agit de fonctionnaires
de tous les ministères fédéraux. Le CSARS couvre tous les
ministères et organismes fédéraux.

Ensuite, et c'est le plus important, le CSARS s'assure que les
activités du SCRS sont conformes à son mandat législatif et aux
politiques qui en découlent, et qu'elles sont conformes aux lois
du Canada. A l'occasion, également, le comité se penche sur
l'efficacité de la gestion du SCRS.

Dans le cadre de son mandat, le CSARS, ou Comité de surveil-
lance des activités du renseignement de sécurité, a accès à toutes
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